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cl,ô, à le,,r foiet fidèles à mettre en. pratique l'ensei-
{rnement de 1 Eglise. >

^
,

Au lieu de noiis d^chî,rer et de nous .l^erier ainsi «ur
" des question, de nomb/^., soyons plutôt d'accord.paur

conjurer un danger commun. «

La franc-mRçonnerie cherche- partout à enrôler les
jeunes ^ens et les ouvriers, les uns par l'appât de la
cnnosite. le. autres p,r l'espoir d'.in seco.irs cjont nous
.vous sTgnal^ l-,7^ntahle but. Dans la famille chr^!
tienr.e et dans

1 école il faut donc de bonne helire pré-
munir la jeunesse a quelque rang ,de la société qu'elle
appartienne, contre ces tentatives dangereuses.

^

Du haut de la chaire et dans la direction des âmes,'
les pasteurs doivent rappeler aux fidèles les défenses de
I E.i^hse, les ventes attaquées par les sociétés secrètes etencourager les pieuses associations" telles que les Ton
gr^gations et l'Archiconfrérie de }^à,^d Vierge, U
socicto de Saint Vincent de Pairl. "le Tiers Ordre d; S
François, le scapulaire," le saint rosaire, là communion
HT-atrice, l'apostolat de la 'prière et autre.7u môm
^enre. Il sera bon de rappeler de temps en temps aux
fidèles que selon notre premier concile tenu en 1851
aucun confesseur ne peut absû^r^ les francs-macons
qui refusent ou négligent de r^cer à la frc-maç^on-

Une^in..truction donnée, le 10 mai dernier, par teSain. Ofhce en nous suggérant ces moyens nius an!
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que possible favoriser la conversion des francs-maçons

Tm \""^!«"* "" «° à tous les confesseurs Tpprorspar
1 Ordinaire le pouvoir d'absoudre des censures et

'

de réconcilier à l'Eglise cmïx nu\ Afa»f
.™"*^^ ®^

nnnfrWo ,1, 1 r
A^guse ccux qm étant sincèrement

eontnts de leur faute, abandonneraient la franc-maçon-
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